
Ville
d'Allauch

Ce nouveau rythme d’accueil périscolaire du soir prendra effet à compter du 7
septembre 2020.

Les inscriptions pour la garderie du soir se feront en ligne sur votre espace famille privé
à partir du 1er septembre ou auprès du service Guichet famille, avenue Jean Moulin au
Logis-Neuf.

ENFANCE

Extension de l'accueil surveillé
du soir - Inscriptions 2020/2021
Conformément aux engagements pris par la nouvelle équipe municipale, le
dispositif d'accueil surveillé du soir dans les écoles de l'ensemble de la
commune sera étendu dès la rentrée prochaine. Ce nouveau service, très
attendu par un grand nombre de famille, nécessite néanmoins de
procéder à une inscription spécifique.
Publié le 31 août 2020

L'étude surveillée sera assurée par les enseignants de 16h30 à 17h30
gratuitement. Si l'inscription a déjà été faite en juillet, il n'est pas nécessaire de
la renouveler, vos réservations sont enregistrées.



La garderie du soir de 17h30 à 18h30 sera au tarif forfaitaire de 1,50 euros.
Inscription obligatoire (si besoin). Possibilité de sortie dès 18H.
Pour ce qui est de la garderie du soir, une attestation de l’employeur des deux
parents précisant les horaires de travail sera nécessaire.
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Renseignements et informations :

Guichet Famille au 04 86 67 46 47

Service Education au 04 86 67 46 25

famille@allauch.com

SI VOUS N'AVEZ PAS ACCES A VOTRE COMPTE FAMILLE :

- Merci de contacter le service par courriel à famille@allauch.com en indiquant le nom et
prénom de l'enfant

 ou

- Remplir et retourner la fiche d'inscription papier en téléchargement sur le site
famille.allauch.com et ci-dessous avant le 7 septembre 2020 au Guichet Famille,
Avenue Jean Moulin.

A noter :

Cette nouvelle organisation a été mise en place suivant les préconisations sanitaires
liées au COVID 19 connues et en vigueur à aujourd’hui. Elle serait donc susceptible d’être
modifiée si la situation sanitaire l’exigeait.

Fiche d'inscription garderie du soir

Fonctionnement accueil du soir

&gt

Lors de la semaine de la rentrée du 1er au 4 septembre, la garderie fonctionnera
comme précédemment de 16h30 à 17h30.



Les horaires de la garderie du matin restent inchangés de 7h30 à 8h30.

MAIRIE
D'ALLAUCH
1 Place Pierre Bellot
13190 Allauch
HORAIRES D’OUVERTURE

Lundi - Jeudi :
8h30 > 12h30 - 14h > 18h
Vendredi :
8h30 > 12h - 14h > 17h30
Samedi :
8h30 > 12h
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